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Dispositif phare de la politique régionale de recherche renouvelé en 2010 par la 

Région Île-de-France, les Domaines d’Intérêt Majeur (DIM) visent à fédérer des réseaux de 
laboratoires situés en Ile-de-France, agissant sur des domaines labellisés ciblés.  
 
En novembre 2011, 16 nouveaux DIM ont été labellisés : 

− Agrosciences, écologie des territoires, alimentation  
− Analytics : Les défis analytiques, du concept au système  
− Astrophysique et conditions d'apparition de la vie 
− Biothérapies : Médecine régénérative, cellules souches et transplantation 
− Cancérologie  
− Cardiovasculaire, obésité, rein, diabète   
− Cerveau et pensée (neurosciences, neurologie, psychiatrie, cognition) 
− Des atomes froids aux nanosciences   
− Genre, inégalités, discriminations 
− Groupe d'études sur le travail et la souffrance au travail  
− Innovation, sciences, techniques, société  
− Les pathologies infectieuses humaines : mécanismes, risques et impact sociétal 
− Oxydes multifonctionnels 
− Problématiques transversales aux systèmes complexes 
− Réseau de recherche doctorale de mathématiques de l’Ile-de-France  
− Réseau francilien de recherche sur le développement soutenable  

Vous trouverez de plus amples informations sur les nouveaux DIM sur le site internet 
de la Région Île-de-France : www.iledefrance.fr/recherche-innovation 

 
 
Les appels à projets émis par les DIM sont publiés conjointement le 9 janvier 2012. 

Cette coordination a pour objectif de permettre aux porteurs de projets d’identifier le DIM le 
plus à même de supporter leur projet. En contre partie, un même projet ne peut être 
déposé qu’à un seul DIM . Nous vous invitons à prendre connaissance des axes 
thématiques des différents DIM afin d’identifier celui qui est le plus en adéquation avec votre 
projet. Après dépôt à un DIM, le dossier ne pourra pas être  transmis à un autre DIM . 
 
 

Le réseau Malinf coordonne la sélection du programme scientifique du DIM 
« Pathologies infectieuses humaines : mécanismes, risques et impact sociétal » qui sera 
proposé au financement de la Région Île-de-France. Il publie un appel à projets pour 
l'organisation de manifestations scientifiques (colloques, congrès, ...).  
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Les thèmes de recherche prioritaires traités par cet appel à projets concernent la 
bactériologie, la mycologie, la parasitologie, la virologie, ainsi que les agents transmissibles 
non conventionnels (prions). Ils sont regroupés en 4 thématiques décrites ci-dessous. Les 
projets concernant les virus des hépatites B et C et le virus du SIDA (VIH) ne sont pas inclus 
dans le présent appel à projets. 

 
Quatre thématiques ont été identifiées et seront tr aitées par paires tous les deux ans : 
 
Appel à projet 2012 et 2014 :  
 
Thème 1 : Infections digestives, hépatiques et urogénitales 

� infections digestives 
� infections hépatiques 
� infections urogénitales 
� étiologie infectieuse des cancers du tube digestif et uro-génitaux 

 
Thème 2 : Infections pulmonaires et oro-pharyngées 

� infections des voies respiratoires hautes  
� infections des voies respiratoires basses  
� étiologie infectieuse des cancers oropharyngés 

 
 
Appel à projet 2013 et 2015 :  
 
Thème 3 : Infections systémiques, ostéo-myo-articulaires et cutanées  

� sepsis 
� lymphomes d’origine infectieuse 
� endocardites 
� infections cutanées superficielles et profondes  
� myosites infectieuses 
� infections osseuses et articulaires primitives ou sur prothèse 
� étiologies infectieuses des cancers cutanés 

 
Thème 4 : Infections du système nerveux central   

� méningites, encéphalites et méningoencéphalites 
� maladies neurodégénératives infectieuses 

 
 
 Les manifestations doivent avoir lieu dans la régi on francilienne, entre le  
1er octobre 2012 et le 31 décembre 2013.  
 
 Merci de noter que les manifestations ayant un sol de bénéficiaire lors du calcul 
du compte-rendu financier final devront rembourser tout ou partie de la subvention 
allouée. 
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Objectifs de l'aide :  

• Aider au rayonnement scientifique international de la recherche francilienne et favoriser les 
échanges scientifiques entre équipes de recherche internationales, par le soutien aux 
manifestations scientifiques. 
 

Bénéficiaires de l’aide :  

• Etablissements publics de recherche et d'enseignement supérieur. 

• Tout organisme privé ou parapublic de formation et de recherche à but non lucratif: 
grandes écoles, fondations ou associations, sociétés savantes, organisations 
internationales, autres... 
 
Critères d'éligibilité de la manifestation :  

• Le financement alloué par la Région Ile-de-France n’est en aucun cas supérieur à 50% du 
budget total HT. Les sources possibles  de co-financement doivent être identifiées pour que 
la demande soit expertisée. 

• La manifestation est organisée en partenariat avec un ou plusieurs laboratoires de 
recherche franciliens. 

• Elle se déroule en Ile-de-France, dans la période d'éligibilité de l'appel concerné. 

• La participation des jeunes chercheurs est favorisée. 

• Un comité scientifique est constitué. 
 
Nature et modalités d'intervention :  

• Tous types de frais engagés pour la préparation et le déroulement de la manifestation 
(hors frais de personnel titulaire de la fonction publique). 

• Les demandeurs sont invités à présenter le plan de financement total de l’opération dans 
lequel ils souhaitent intégrer l’apport demandé au Conseil Régional.  

 

Le dossier de candidature devra être rempli en lign e et soumis 

électroniquement avant la date limite annoncée 

http://dim.fontismedia.com/dim/  
 

 
Date limite de dépôt des dossiers : vendredi 24 février à 12h 

 
Classement par Malinf fin avril 2012. 

Réponse définitive à la date du vote du programme par le Conseil Régional 

(prévu en juillet 2012). 

 
 


